
AGENT(E) EN ENVIRONNEMENT
Concours no 2024-04-19-02| Date limite pour postuler : 19 avril 2024

La Ville de Sorel-Tracy est à la recherche de deux (2) étudiants en environnement. Sous la supervision de la conseillère
au Bureau de l’environnement, ceux-ci devront réaliser des activités de sensibilisation et d’application de règlements
à caractère environnemental en patrouillant à vélo en plus de contribuer à l’avancement de divers projets.

Ton équipe : Bureau de l’environnement –
Direction générale
Type d’emploi : Emploi étudiant
Statut : Temps complet
Nombre de postes disponibles : 2

TON QUOTIDIEN À QUOI T’ATTENDRE

 Effectuer des tournées ou des audits sur le terrain pour assurer
l’application de divers règlements liés à l’environnement ;

 Sensibiliser les citoyens et les commerçants à la réglementation en
vigueur et aux meilleures pratiques environnementales ;

 Participer à la réalisation d’inventaires de milieu naturel ;

 Développer des outils de sensibilisation s’adressant à différents
auditoires ;

 Participer à différents événements et activités de communication/
sensibilisation ;

 Répondre aux questions, commentaires ou plaintes en lien avec
l’environnement et offrir des pistes de solutions.

Taux horaire :
20 $

Nombre d’heures par
semaine : 34 heures

(Jour - soir - fin de
semaine)

EXIGENCE DE L’EMPLOI

 Être étudiant en environnement ou
dans un domaine connexe
(géographie, biologie, foresterie,
etc.) ;

 Détenir un permis de conduire, classe
5 valide.

POSTULE DÈS MAINTENANT

Tu as jusqu’au vendredi 19 avril 2024 pour nous faire parvenir ton curriculum vitae accompagné d’une copie de ton diplôme.

En personne :
Ville de Sorel-Tracy
Service des ressources humaines
3025, boulevard de Tracy, C. P. 368
Sorel-Tracy (Québec) J3P 7K1

Par courriel :
rh@ville.sorel-tracy.qc.ca

Nous vous remercions de votre candidature, toutefois, seules les personnes retenues seront contactées.

Nous souscrivons à un programme d’accès à l’égalité et nous encourageons les femmes, les minorités visibles, les minorités
ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Certaines mesures d’adaptation
peuvent également être offertes aux personnes handicapées.


